
Brèves notes de la réunion du Bureau de l’AS tenue le 31 Octobre 2009 à 17 hrs,

Présents : Eric, Raoul, Jean-Yves, Jean-Pierre

Excusés : André, Robert, Jean-Maurice

Et à partir de 18 hrs : Bernard, Didier et Guy Stievenard représentant la SCI

1/Raoul présente les comptes 2009 à fin septembre: ils sont en ligne avec le budget ;

Le projet d’intéressement du personnel ayant été agrée par l’administration, et compte tenu d’un résultat d’exploitation 2009 attendu positif, une provision pour cet intéressement est ajoutée aux charges.

 

2/Contrôle fiscal AS :

Une lettre va être envoyée à l’administration fiscale, signée Eric, contestant et demandant justification pour la hausse importante concernant la taxe professionnelle pour l’année 2009 avec rappels pour les années 2006, 2007 et 2008. 

3/ Personnel à l’accueil : un bilan est fait des problèmes variés  notés cet été et des mesures prises ou encore à prendre pour y remédier.

4/Il est décidé d’acheter une voiturette de parcours neuve électrique , réservée aux seuls joueurs/joueuses avec un tarif de 10 Euros (membres AS) et 15 Euros (non membres) pour 9 trou.

5/Le contrat de JL Schleininger (expert terrain) va être renouvelé  pour 4 interventions d’une journée.

6/L’aménagement du parking et des réserves de sable sont discutés et la décision prise de réaliser ces travaux importants si possible cet hiver dans la cadre d’un plafond de coût fixé à Bernard qui est en charge.

7/Le remplacement du sable des bunkers est décidé, ainsi que quelques petits aménagements complémentaires du terrain.

8/L’achat d’un nouveau tracteur avec équipement de tonte des roughs est validé.

9/Il est décidé de procéder aux travaux nécessaires concernant la fosse septique et l’éclairage des vestiaires.

La réunion est close à 19 hrs 15.
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